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RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES PROCÉDURES 
DE LICENCES D'IMPORTATION1 

 
Notification au titre de l'article 7:3 de l'Accord sur 

les procédures de licences d'importation 
 

BANGLADESH 
 
 
 La communication ci-après, datée du 2 octobre 2007, est distribuée à la demande de la 
délégation du Bangladesh. 
 

_______________ 
 
 
 Le gouvernement du Bangladesh a supprimé le régime de licences d'importation durant 
l'exercice 1983-1984.  En conséquence, aucune licence d'importation n'est requise pour importer au 
Bangladesh quelque produit que ce soit.  Les questions relatives aux procédures de licences 
d'importation ne concernent donc pas le Bangladesh. 
 

__________ 
 
 
 

                                                      
1 Pour le questionnaire, voir l'annexe du document G/LIC/3. 
 


